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Au point de presse de ce jour, le porte-parole a fait les déclarations et répondu à la question
suivante : 

1 - Syrie - Nations unies - Entretien téléphonique de M. Jean-Marc Ayrault avec M. Staffan de
Mistura (27 mars 2017)

M. Jean-Marc Ayrault, ministre des affaires étrangères et du développement international, s'est
entretenu avec M. Staffan de Mistura, envoyé spécial des Nations unies pour la Syrie, et lui a
renouvelé le soutien de la France dans la conduite de sa médiation sur la crise syrienne.

MM. Jean-Marc Ayrault et Staffan de Mistura ont fait le point sur la dégradation préoccupante
de la situation sécuritaire dans le pays. Les violations continues de la cessation des hostilités se
poursuivent avec une responsabilité majeure du régime syrien. Les populations civiles sont
dans une situation critique en l'absence de déploiement d'aide humanitaire sur le terrain.

MM. Jean-Marc Ayrault et Staffan de Mistura ont également évoqué les négociations
intersyriennes qui ont repris le 23 mars à Genève. La France souhaite leur poursuite dans un
esprit constructif sur les quatre principaux sujets à l'ordre du jour : la transition politique, la
constitution et les élections, conformément à la résolution 2254 du conseil de sécurité des
Nations unies, ainsi que la lutte contre le terrorisme. Le régime syrien, en particulier, est
appelé à négocier de bonne foi afin de progresser sur la voie d'un règlement de la crise.



La France rappelle que seule une solution politique permettra de soulager les souffrances du
peuple syrien, le retour durable de la paix en Syrie et un combat efficace contre le terrorisme.

2 - France-Asie centrale - Vingt-cinquième anniversaire de l'établissement des relations
diplomatiques

M. Jean-Marc Ayrault reçoit le 29 mars 2017 au Quai d'Orsay ses homologues des cinq États
d'Asie centrale pour célébrer l'établissement, en 1992, des relations diplomatiques avec le
Kazakhstan, le Kirghizstan, l'Ouzbékistan, le Tadjikistan et le Turkménistan.

Les échanges du ministre et de ses invités seront consacrés au développement des relations
entre la France et chacun d'entre eux ainsi que la coopération sur les grands enjeux
internationaux, à commencer par la lutte contre le terrorisme. Ils seront l'occasion de rappeler
notre soutien en vue de la modernisation de ces pays dans tous les domaines. Le renforcement
de nos liens, notamment dans les domaines de l'éducation et de la culture, sera également à
l'ordre du jour.

À l'occasion de cette journée, Jean-Marc Ayrault aura également des entretiens bilatéraux avec
ses homologues kazakhstanais, M. Kaïrat Abdrakhmanov, ouzbek, M. Abdulaziz Kamilov,
ainsi qu'avec le vice-ministre des affaires étrangères kirghize, M. Azamat Usenov, le
vice-ministre des affaires étrangères tadjik, M. Muzaffar Husseinzoda, et le premier
vice-ministre turkmène, M. Vepa Hajiyev.

Une exposition d'archives retraçant le développement des relations diplomatiques entre la
France et l'Asie centrale au cours de ces vingt-cinq dernières années sera présentée au quai
d'Orsay par M. Jean-Marc Ayrault à ses interlocuteurs.

3 - Albanie - Signature par M. Harlem Désir, secrétaire d'Etat aux Affaires européennes et M.
Ditmir Bushati, ministre des affaires étrangères d'un partenariat de coopération stratégique (28
mars 2017)

M. Harlem Désir, secrétaire d'État chargé des affaires européennes, recevra M. Ditmir Bushati,
ministre albanais des affaires étrangères le 28 mars 2017.

MM. Désir et Bushati feront le point sur le processus de rapprochement entre l'Albanie et
l'Union européenne. Ils évoqueront les suites du sommet «Paris-Balkans-2016» qui s'est tenu
en juillet 2016 et qui a permis le lancement de l'office régional de coopération pour la jeunesse
(RYCO). Les ministres discuteront du renforcement de notre relation bilatérale et de la
situation politique dans la région des Balkans occidentaux.

En présence du Premier ministre, M. Bernard Cazeneuve, et de M. Edi Rama, Premier ministre
de la République d'Albanie, M. Désir et M. Bushati signeront un partenariat de coopération
stratégique.



4 - Décès de Mario Bettati (27 mars 2017)

C'est avec une grande tristesse et une profonde émotion que nous avons appris la disparition de
Mario Bettati.

Nous saluons la mémoire de ce grand juriste engagé dans la défense d'une certaine conception
de l'humanité, ardent promoteur et défenseur du droit d'ingérence, qu'il a conceptualisé et qui a
contribué à faire avancer la réflexion sur le droit humanitaire et ses évolutions. C'est d'ailleurs
sur cette base que les Nations unies ont développé et adopté le concept de la responsabilité de
protéger.

Professeur à l'université de Reims puis de Paris, auteur de nombreux ouvrages de référence sur
le droit international et en particulier sur le droit international humanitaire, il fut également
conseiller juridique au cabinet de Bernard Kouchner, alors ministre des affaires étrangères, et
vice-président de la commission nationale consultative des droits de l'Homme.

Mario Bettati considérait que nous ne pouvions pas oublier les leçons des génocides et des
crimes contre l'humanité du XXe siècle, qui hantent encore nos consciences, et que la
communauté internationale ne pouvait rester impuissante quand les populations civiles étaient
menacées.

Sa connaissance des relations internationales, sa vivacité d'esprit et sa franchise resteront très
présents au ministère des affaires étrangères et du développement international où il comptait
de nombreux amis.

Nous nous associons au chagrin de sa famille et de ses proches auxquels nous présentons
toutes nos condoléances.

5 - République démocratique du Congo - Situation sécuritaire et politique

La France exprime sa vive inquiétude face à la dégradation continue de la situation dans les
Kasaï ces derniers mois. Nous condamnons fermement les violences meurtrières et les
atteintes aux droits de l'Homme perpétrées dans la région.

Les informations faisant état de la mort de 39 policiers à la suite d'une attaque de miliciens du
groupe «Kamuina Nsapu», le 24 mars, à proximité de la ville de Tshikapa dans la région du
Kasaï, sont particulièrement préoccupantes. Nous présentons nos condoléances aux familles
des victimes.

Nous demandons que toute la lumière soit faite sur ces graves agissements et que les
responsables soient identifiés et traduits devant la justice.



La France rappelle l'importance, dans ce contexte, de la mise en oeuvre effective de l'accord
du 31 décembre, qui constitue la seule feuille de route pour une sortie pacifique de la crise en
RDC, comme l'a rappelé M. Jean-Marc Ayrault lors de son entretien avec le président de la
Conférence épiscopale nationale du Congo (CENCO), la semaine dernière. Nous appelons les
signataires à mettre en oeuvre leurs engagements qui incluent la nomination urgente d'un
Premier ministre de transition, conformément aux termes de l'accord du 31 décembre.

6 - Afrique du sud - Décès d'Ahmed Kathrada (28 mars 2017)

Nous avons appris avec émotion le décès d'Ahmed Kathrada, figure éminente de la lutte
anti-apartheid aux côtés de Nelson Mandela et emprisonné avec lui au pénitencier de Robben
Island.

Nous saluons son rôle dans l'établissement d'une Afrique du Sud libre et démocratique, qui lui
avait valu d'être nommé chevalier de la Légion d'Honneur en 2015.

Nous gardons également en mémoire son attachement particulier à La Réunion, où il s'était
rendu à plusieurs reprises. La France présente ses condoléances à ses proches et au peuple
sud-africain.

7 - Biélorussie - Arrestation de manifestants (25 mars 2017)

La France est gravement préoccupée par la dispersion brutale de la manifestation pacifique du
25 mars en Biélorussie, et par les nombreuses interpellations auxquelles ont procédé les forces
de l'ordre, y compris au siège de l'organisation de défense des droits de l'Homme Viasna.

La communauté internationale avait pourtant appelé à respecter les libertés de manifestation,
de réunion, d'association et d'expression.

8 - Chine

Q - Pékin a demandé à la France de protéger ses ressortissants après qu'un Chinois a été tué
par la police. Avez-vous une réaction ?

R - Une enquête est actuellement en cours pour faire la lumière sur les circonstances qui ont
conduit au décès d'un ressortissant chinois le dimanche 26 mars dans le 19e arrondissement de
Paris. Pour plus d'informations sur cette enquête, nous vous renvoyons vers les ministères de
l'intérieur et de la justice ainsi que la préfecture de police de Paris.

La sécurité de tous les ressortissants chinois en France est une priorité des autorités françaises.
Des mesures renforcées ont été adoptées ces derniers mois et toutes les dispositions sont prises



pour leur réserver les meilleures conditions d'accueil et de sécurité. C'est ce que le consul
général de France à Pékin a confirmé lors de son entretien avec les autorités chinoises./.


